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E. CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES
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L'arrêté préfectoral n° 2007-I-1066 du 01 juin 2007 classe les voies suivantes dans chacune des 
5 catégories définies selon l'arrêté du 30 mai 1996 portant classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres.

Infrastructure
concernée

Tronçon concerné Catégorie Largeur maximale des 
secteurs affectés par 
le bruit de part et 
d'autre de 
l' infrastructure

RN109 cf. cartes ci-après 2 250 m

Allées de l'Europe ancienne route de Lodève

  

4 30 m

Le classement sonore de la RN109 va prochainement changer avec son classement en statut 
autoroutier (A750). L'A750 relèvera d'un classement de catégorie 1 avec une largeur maximale 
des secteurs affectés par le bruit de 300 mètres. 

Les pages suivantes présentent successivement : 

- l’arrêté préfectoral n° 2007-I-1066 du 01 juin 2007,

- la carte du classement sonore des infrastructures de transports terrestres,

- la carte des secteurs affectés par le bruit le long de la RN109 / A750,

- la carte de l’exposition au bruit le long de la RN109 / A750 en Lden,

- la carte de l’exposition au bruit le long de la RN109 / A750 en Ln,

- la carte de dépassement des valeurs limites en Lden,

- la carte de dépassement des valeurs limites en Ln.

Le plan des informations utiles (plan IV.2) présente les secteurs affectés par le bruit selon la 
catégorie des voies concernées (cf. tableau ci-dessus) ; dans ces secteurs, des mesures de 
protection acoustique doivent être prévues pour les bâtiments à construire.


























